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 En ma qualité de Président du Groupe des États d’Europe occidentale et autres 
États pour le mois de septembre 2010, j’ai l’honneur de porter à votre attention ce 
qui suit. 

 Conformément au système de roulement convenu au sein du Groupe, la 
Turquie renoncera à son siège au Conseil économique et social en faveur de 
l’Espagne à la fin de 2010. 

 En outre, le Liechtenstein renoncera à son siège au Conseil économique et 
social en faveur de la Suisse à la fin de 2010.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 111 b) de l’ordre 
du jour. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Carsten Staur 

 


